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3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Bérubé reçoit un traitement annuel de 193 434 $.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifi cations qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après appelé 
le décret numéro 450-2007, s’appliquent à monsieur Bérubé 
comme vice-président d’un organisme du gouvernement 
du niveau 6.

4 TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Bérubé peut démissionner de son poste de 
vice-président de la Société après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Bérubé consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Bérubé demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps monsieur 
Bérubé qui sera réintégré parmi le personnel du secréta-
riat du Conseil du trésor, au traitement qu’il avait comme 
vice-président de la Société sous réserve que ce traitement 
n’excède pas le maximum de l’échelle de traitement appli-
cable à un sous-ministre adjoint du niveau 2.

5.2 Retour

Monsieur Bérubé peut demander que ses fonctions de 
vice-président de la Société prennent fi n avant l’échéance 
du 17 février 2024, après avoir donné un avis écrit de 
trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du secré-
tariat du Conseil du trésor, aux conditions énoncées au 
paragraphe 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Bérubé se termine le 17 février 2024. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de vice-président de la Société, il l’en avisera au plus tard 
six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si 
le gouvernement ne nomme pas monsieur Bérubé à un 
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel 
du secrétariat du Conseil du trésor au traitement prévu 
au paragraphe 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 104-2019, 13 février 2019
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’un régis-
seur de la Régie du logement

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa 
de l’article 7.6 de la Loi sur la Régie du logement (cha-
pitre R-8.1) prévoit notamment que le mandat d’un régis-
seur de la Régie est renouvelé pour cinq ans à moins que 
le régisseur ne demande qu’il en soit autrement et notifi e 
sa décision au ministre au plus tard trois mois avant l’expi-
ration de son mandat;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7.6 de 
cette loi prévoit qu’une dérogation à la durée du mandat ne 
peut valoir que pour une durée fi xe de moins de cinq ans 
déterminée par l’acte de renouvellement et, hormis le cas 
où le régisseur en fait la demande pour des motifs sérieux, 
que lorsque des circonstances particulières indiquées dans 
l’acte de renouvellement l’exigent;
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ATTENDU QUE l’article 7.7 de cette loi prévoit notam-
ment que le renouvellement du mandat d’un régisseur est 
examiné suivant la procédure établie par règlement du 
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 7.15 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fi xe, conformément au règlement édicté en 
application de l’article 7.14 de cette loi, la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
des régisseurs de la Régie;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélec-
tion des personnes aptes à être nommées régisseurs à 
la Régie du logement et sur celle de renouvellement du 
mandat de ces régisseurs (chapitre R-8.1, r. 4), la secrétaire 
générale associée responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif a formé un comité qui a 
examiné le renouvellement du mandat de monsieur Ronald 
Charbonneau comme régisseur de la Régie du logement;

ATTENDU QUE conformément à l’article 28 de ce 
règlement, le comité a transmis sa recommandation à la 
secrétaire générale associée responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif et à la ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation;

ATTENDU QUE monsieur Ronald Charbonneau a 
demandé que son mandat soit renouvelé pour une durée 
moindre que cinq ans;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler le mandat de 
monsieur Ronald Charbonneau comme régisseur de la 
Régie du logement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation :

QUE monsieur Ronald Charbonneau soit nommé 
de nouveau régisseur de la Régie du logement pour un 
mandat de trois ans à compter du 31 mai 2019;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de mon-
sieur Ronald Charbonneau soit à Montréal;

QUE monsieur Ronald Charbonneau continue de béné-
fi cier des conditions de travail prévues au Règlement sur 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
régisseurs de la Régie du logement (chapitre R-8.1, r. 5.1).

Le greffi er du Conseil exécutif,
YVES OUELLET
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Décret 106-2019, 13 février 2019
CONCERNANT l’octroi d’une contribution financière non 
remboursable d’un montant maximal de 26 750 000 $, 
pour les exercices financiers 2018-2019 et 2019-2020, 
au Centre de Collaboration MiQro Innovation pour la 
réalisation du projet stratégique mobilisateur Le numé-
rique de demain

ATTENDU QUE le Plan économique du Québec de mars 
2018 prévoit 60 000 000 $ afi n de soutenir le lancement 
d’un appel de projets mobilisateurs dans des secteurs 
d’innovation stratégiques pour le Québec;

ATTENDU QUE le projet stratégique mobilisateur 
Le numérique de demain proposé par le Centre de 
Collaboration MiQro Innovation a été retenu dans le cadre 
de cet appel de projet;

ATTENDU QUE le Centre de Collaboration MiQro 
Innovation est une personne morale sans but lucratif 
constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les com-
pagnies (chapitre C-38);

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° de l’article 6 
de la Loi sur le ministère du Développement économique, 
de l’Innovation et de l’Exportation (chapitre M-30.01) dans 
l’exercice de ses responsabilités, le ministre peut notam-
ment conclure des ententes avec toute personne, associa-
tion, société ou tout organisme;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi le 
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réalisa-
tion de sa mission et notamment apporter, aux conditions 
qu’il détermine dans le cadre des orientations et politiques 
gouvernementales, et dans certains cas avec l’autorisation 
du gouvernement, son soutien fi nancier ou technique à la 
réalisation d’actions ou de projets;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Économie et de l’Innovation à octroyer une contribution 
fi nancière non remboursable d’un montant maximal de 
26 750 000 $, pour les exercices fi nanciers 2018-2019 et 
2019-2020, soit 5 920 000 $ pour l’exercice fi nancier 2018-
2019 et 20 830 000 $ pour l’exercice fi nancier 2019-2020, 
au Centre de Collaboration MiQro Innovation pour la réa-
lisation du projet stratégique mobilisateur Le numérique 
de demain;

ATTENDU QUE les conditions et les modalités de ges-
tion de cette contribution fi nancière non remboursable 
seront établies dans une convention à être conclue entre 
le ministre de l’Économie et de l’Innovation et le Centre 
de Collaboration MiQro Innovation, laquelle sera subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;
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